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Annexe 1 : Application EANA2 – 1er degré 

 

1. Directeur ou directrice d’école 

1.1 Lorsqu’un EANA arrive dans une école avec dispositif UPE2A  

- Compléter dans l’application les onglets liés au « rôle école » (Identité et familles). 

- Une fois la partie complétée par l’évaluateur (enseignant du dispositif), compléter le dernier onglet 

lié au « au rôle école » (validation du directeur d’école). 

 

1.2 Lorsqu’un EANA arrive dans une école sans dispositif UPE2A dans l’école : 

- Prévenir la circonscription : 

o Soit un évaluateur peut se déplacer pour évaluer l’élève (Enseignant UPE2A itinérant, 

enseignant FLS, CPC, PEMF...). 

o Soit l’évaluation est prise en charge par l’un des membres de l’équipe pédagogique : 

contacter alors le Casnav pour qu’il vous envoie les tests d’évaluations et vous ouvre les 

droits du rôle UPE2A. (ce.casnav@ac-orleans-tours.fr)  

- Compléter les différents champs de l’application : rôle école et rôle UPE2A 1D (voir ci-dessous) 

 

 

2. Évaluateur (rôle UPE2A 1D) 

 

- Compléter dans l’application les onglets Langues, Scolarité, Entretien, Evaluations, Avis. 

- Télécharger dans l’application les évaluations au format PDF et inférieur à 2 Mo. 

- Compléter en fin d’année l’onglet suivi FLS. 

 

3. IEN de la circonscription (rôle IEN) 

 

- Valider l’onglet Validation IEN : il peut modification le niveau de classe, le volume d’heures FLS et 

modifier l’affectation. (Exemple : si un élève d’âge 6ème est affecté en CM2 par la DSDEN, l’IEN de la 

circonscription devra compléter l’établissement dans lequel il a été inscrit puis valider) 

-  

4. IEN chargé(e) de mission  

 

 

En annexe le document évaluateur premier degré qui reprend les éléments de chaque onglet de l’application. 

A chaque validation le rôle suivant reçoit un mail. 
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A. Accès à l’application EANA : 

 

L’application EANA est disponible dans ARENA / Elèves / Scolarité / Eana (Elèves Allophones Nouvellement 
Arrivés).  
Une clé OTP est nécessaire pour s’identifier. 
 

 

 

 

 

 

B. Utiliser l’application EANA : 

1. Créer un nouveau dossier élève. 

Dans l’application, sélectionner Ajouter. 
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Le document évaluateur premier degré en annexe permet de recueillir les informations nécessaires pour 

compléter l’application en fonction des rôles ce qui permet une saisie différée.  

Les différents onglets s’ouvrent au fur et mesure des validations par rôle. 

Après chaque étape de validation, le rôle suivant reçoit un mail. 

Il y a des champs obligatoires (*). Si l’information demandée n’est pas connue ou que vous n’avez rien à inscrire 

(dans la partie entretien par exemple), inscrire inconnu ou RAS. 

Pour télécharger des documents dans l’application, il faut qu’ils soient en PDF ne dépassent pas 2Mo. 

 

Pour chacun des rôles rattachés à une circonscription, la consultation du dossier de l’élève est possible : 

Le rôle école (directeur-directrice) crée le dossier en complétant les parties Identité et Famille (1) et valide. 

Le rôle UPE2A 1D (l’évaluateur) complète les onglets jusqu’à la partie Avis (2) et valide. 

[Les évaluateurs sont, soit un enseignant UPE2A/FLS, soit un CPC, soit un PEMF, soit un membre de l’équipe 

pédagogique de l’école. Dans ce dernier cas, la directrice ou le directeur de l’école aura également le rôle 

UPE2A 1D] 

Le rôle école (directeur-directrice) complète l’onglet Validation du directeur d’école (3). 

1 

2 3 
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L’IEN de circonscription vérifie et peut modifier la décision de positionnement puis valide l’onglet Validation 

IEN (4). Cela ouvre les onglets suivants : Affectations (la récupération de l’INE permet d’avoir le parcours 

antérieur de l’élève) et Suivi FLS 

Le Casnav a le rôle administrateur. 

2. Consulter, imprimer, compléter un dossier élève. 

Pour consulter ou compléter le dossier d’un élève, utilisez le filtre dans liste des élèves en cliquant sur l’œil. 

 

Le tri peut se faire par différentes entrées : 

- Année scolaire 

- Numéro de l’élève  

- Nom de l’élève 

- Etablissement (nom) 

- Type d’établissement : école 1D (permet de ne pas avoir les dossiers élèves du 2D qui apparaissent) 

- Département 

- Dossiers 

Puis cliquer sur rechercher. 
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Sélectionnez l’élève et vous pouvez accéder à l’élève pour compléter le dossier ou imprimer le dossier. 

 

 

Une fois dans l’application, différents onglets sont à compléter selon le document évaluateur premier degré en 

annexe. Ce document avec les différents corrigés (corrections des évaluations en mathématiques et de 

lecture/compréhension en langue d’origine), se retrouve également dans l’application dans l’onglet évaluation, 

partie mathématiques, document évaluateur premier degré.  

 

 

 

Les dossiers des élèves d’une circonscription sont visibles par l’IEN de circonscription, les évaluateurs et pour 

tout le département par l’IEN chargé de mission, le DASEN, ADASEN 1D et Le Casnav. 
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Annexe 2 – procédure d’inscription des EANA – 2nd degré 

 

 
 

 

  

Accueil et 

évaluation au C.I.O

• Entretien avec un PsyEN 

(parcours scolaire, 

projet...)

• Evaluation avec un 

enseignant formé par le 

CASNAV (lecture en 
langue d'origine, 

maîtrise du français et 

des mathématiques)

• Préconisations pour 

l'IEN-IO

• Saisie du dossier sur 
l'application EANA2 par 

le CIO

Analyse du dossier 

et affectation

• Analyse du dossier par 

l'IEN-IO

• Préconisation 

d'affectation

• Décision d'affectation 

prise par l'IA-DASEN

• Edition de la 
notification 

d'affectation par la 

DEVS

• Envoi de la notification 

d'affectation aux 
responsables de l'élève

Inscription de 

l'élève

• Consultation de 

l'évaluation initiale sur 

l'application EANA2

• Transmission des 

documents relatifs à 

l'évaluation de l'élève 
au coordonnateur 

UPE2A le cas échéant

• Accueil de l'élève et de 

sa famille, présentation 

des modalités de 
fonctionnement de 

l'établissement

Evaluation continue 

de l'élève

• Evaluation régulière des 

acquis de l'élève

• Modulation de l'accueil 

sur le dispositif UPE2A 

le cas échéant

• Sortie du dispositif 
UPE2A le cas échéant et 

soutien FLS

Commission 

départementale

• Commission 

départementale réunie 

par l'IEN-IO en fin 

d'année scolaire

• Analyse de l'évolution 

de l'élève

• Décision de poursuite 

des dispositifs d'appui 

le cas échéant

• Saisie sur l'application 

EANA2
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Annexe 3 - liste des enseignants évaluateurs - 2nd degré 

 

Année scolaire 2025-2026 

 

NOM – PRENOM COORDONNEES CIO 

 

Madame GARIDOU Sonia 

Madame NOUVIAN-BELOTTI Fabienne 

 

 

Lycée Jehan de Beauce, Chartres 

Lycée Philibert de l’Orme, Lucé 

 

CHARTRES 

Madame DUCROCQ Stéphanie 

Monsieur TANGUY Kévin 

Lycée Emile Zola, Châteaudun 

Collège Emile Zola, Châteaudun 
CHATEAUDUN 

Madame DAVANNE Florence 

Monsieur DENIS Adrien 

Madame GENEST Myriam 

Madame VERMEIL Cécile 

Collège Albert Camus, Dreux 

Collège Albert Camus, Dreux 

Collège Albert Camus, Dreux 

Circonscription Dreux 1 

DREUX 

Madame SEIXAS-JUCHAULT Angélique 
Collège Pierre Brossolette, Nogent le 

Rotrou 

NOGENT LE 

ROTROU 

 

 

 

 

Annexe 4 - Liste des dispositifs UPE2A en Eure-et-Loir (2025/2026) – 2nd degré 

 

7 dispositifs en collège : 

• Collège Jean Moulin, Chartres 

• Collège Victor Hugo, Chartres 

• Collège Anatole France, Châteaudun 

• Collège Albert Camus, Dreux 

• Collège Martial Taugourdeau, Dreux 

• Collège Edouard Herriot, Lucé 

• Collège Jean Macé, Mainvilliers 

 

3 dispositifs en lycée : 

• Lycée Edouard Branly, Dreux 

• Lycée professionnel Philibert de l’Orme, Lucé (dispositif accueillant les lycéens non scolarisés 

antérieurement) 

• Lycée Silvia Monfort, Luisant (DPR-FLS, dispositif porté par la Mission de Lutte contre le 

Décrochage Scolaire – MLDS) 
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Annexe 5 : Application EANA2   2nd degré 

 

Accès : 

L’application EANA est disponible dans ARENA / Elèves / Scolarité / Eana 
(Elèves Allophones Nouvellement Arrivés).  
Une clé OTP est nécessaire pour s’identifier. 

 
 

 

 

Consulter, imprimer, compléter un dossier élève :  

 

 
 

 

Suivi de scolarisation : 

Cliquer sur le crayon pour entrer dans le dossier en 

modification. 

 

 

L’établissement indique la ou les modalités de suivi dans l’onglet « suivi FLS) 

 
Cette étape permet, lors de la commission départementale de fin d’année, d’indiquer les modalités de 

suivi dont l’élève a bénéficié, et d’envisager la poursuite du parcours. 


